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Confédération Internationale de la Pêche Sportive
 





      fondée en 1952










Rome, le 16ème octobre 2008

Aux


-
Fédérations Sportives Internationales CIPS - FIPS


-
Fédérations Sportives Nationales


-
Organismes nationaux


Et pour information aux


-
Messieurs les Membres du Praesidium 


-
Messieurs les Membres du Collège des 


Auditeurs aux comptes CIPS


________________________________________

Convocation du 30ème Congrès de la CIPS

J’informe que le Président va convoquer le 30ème Congrès de la CIPS à Dresde (Allemagne) du 16 au 19 avril 2009 à:
HOTEL ELBFLORENZ DRESDEN
Rosenstraße 36 
01067 Dresden-Altstadt 
ALLEMAGNE
Tel.: +49 (351) 86 40 0 
Fax: +49 (351) 86 40 100

Le Congrès sera organisé par la Fédération Allemande de Pêche Sportive  (DEUTSCHER ANGLERVERBAND e. V.), Weißenseer Weg 110, 10369 – BERLIN – ALLEMAGNE - Tel.: 0049.30.97104379, Fax: 0049.30.97104389 - qui fera parvenir très prochainement le programme.

Je vous rappelle aussi que:
· selon les statuts (article 8, paragraphe 8), les propositions à soumettre au Congrès devront être envoyées au secrétariat général, 4 mois à l’avance;
Secrétariat de la Confédération Internationale de la Pêche Sportive

Viale Tiziano, 70 - 00196 Roma - Tel. + 39 06 36858248 - Fax + 39 06 36858109

segreteriainternazionale@fipsas.it
· l’ordre du jour et les propositions parvenues vous seront communiqués avant le 16 février 2009;
· tout adhérent a le droit de participer au Congrès avec un délégué pour chaque fédération internationale à laquelle il est affilié;
· chaque fédération devra communiquer les noms des délégués 30 jours au moins avant l’ouverture;
· pour avoir le droit de vote:
a) les fédérations ou organismes nationaux doivent être à jour de leur cotisation;
b) le délégué devra détenir une procuration de sa propre fédération ou organisme national;
c) si un membre se trouve dans l’impossibilité de participer au Congrès, il doit en informer par écrite le Praesidium et il peut se faire représenter par une autre Membre; ce dernier devra être porteur d’une procuration écrite. Aucun Membre ne peut représenter plus d’un autre Membre absent;
d) les candidatures aux postes de Président, Vice-président et Trésorier à adresser au Praesidium, devront parvenir au Secrétariat General au moins 40 jours avant de la date de l’Assemblée.

Les candidatures devront être accompagnées de l’accord écrit de la Fédération du candidat.       
Comptant sur votre présence qui est importante pour l’avenir de notre confédération. Au nom du président et des Membres du Praesidium, j’ai le plaisir de saluer tous les dirigeants et les associés des fédérations.


Gianrodolfo FERRARI


Secrétaire Général de la CIPS
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Membre de l’Association des Fédérations Internationales de Sports (AGFIS)

Member of the General Association of International Sports federations (GAISF)
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